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(54) ROULEAU, DISPOSITIF ET PROCÉDÉ DE COMPACTAGE DE DÉCHETS

(57) L’invention concerne un rouleau de compactage
(1) de déchets comprenant un châssis (3) supportant :
- un tambour (4) de compactage qui s’étend longitudina-
lement par rapport au châssis (3), le tambour (4) étant
monté en rotation par rapport au châssis (3), au travers
d’un arbre qui s’étend selon un axe longitudinale médian
(A-A) du tambour (4) de compactage,
- des moyens moteurs (7) configurés pour entrainer en
rotation le tambour (4) de compactage,
- un module de connexion (5) à un bras mécanique (20),
le module de connexion (5) comprenant un connecteur
mécanique (50) à un bras mécanique (20), et des moyens
de raccordement électrique et/ou hydraulique à ce bras
mécanique (20),

Selon l’invention, le châssis (3) est monté rotatif, se-
lon un axe de rotation (B-B) perpendiculaire de l’axe lon-
gitudinal médian (A-A) du tambour (4), par rapport au
module de connexion (5), le rouleau de compactage (1)
comprenant des moyens d’orientation (8) du châssis (3)
par rapport au module de connexion (5) dans plusieurs
positions angulaires différentes.

L’invention concerne également un dispositif de
compactage et un procédé de compactage.
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Description

[0001] [La présente invention entre dans le domaine
du traitement des déchets. L’invention s’inscrit plus par-
ticulièrement dans le cadre d’un site ou d’une plateforme
de tri des déchets domestiques et/ou industriels. L’inven-
tion se rapport plus particulièrement à un dispositif de
compactage des déchets.
[0002] De manière générale, des sites de tri des dé-
chets domestiques et/ou industriels sont communément
appelés déchèterie. Ces sites ont été développés pour
optimiser le traitement des déchets que ce soit en vue
de leur destruction et/ou de leur recyclage.
[0003] La plupart de ces sites de tri comportent des
bennes à déchets qui sont disposées autour d’une pla-
teforme surélevée qui permet aux utilisateurs du site de
tri de remplir les bennes par le haut depuis la plateforme.
Les différentes bennes qui équipent un tel site de tri sont
respectivement destinées à accueillir des déchets triés
en fonction de leur nature. Une benne est formée par un
espace de chargement délimité inférieurement par une
paroi de fond et latéralement par des parois latérales. En
général, une benne s’étend longitudinalement entre ses
deux extrémités et comporte une conformation de prisme
à base rectangulaire dont la face supérieure est ouverte.
Cette conformation et des dimensions normalisées per-
mettent son chargement sur le châssis d’un véhicule de
transport.
[0004] Typiquement, il est possible de trouver dans
une déchèterie, une benne dédiée aux résidus végétaux,
résidus de bois et dérivés du bois, résidus de carton,
résidus métalliques mais aussi des encombrants qui ne
rentrent pas forcément dans les autres catégories de dé-
chets etc.
[0005] Lorsque la benne est pleine, elle est remplacée
par une benne vide au niveau de la plateforme. Un trans-
porteur viendra la récupérer afin d’amener le contenu de
la benne sur un site de traitement spécifique en fonction
de la nature des déchets que la benne contient.
[0006] En cas de fortes affluences des utilisateurs, il
est courant qu’une ou plusieurs bennes se remplissent
rapidement. Cependant, la plupart des plateformes de
trie disposent, en règle générale, d’un nombre limité de
benne sur site. Dans ce contexte, afin d’optimiser les
capacités de stockage de chaque benne, l’exploitant du
site de tri procède au compactage des déchets dans cha-
que benne.
[0007] A cet effet, il existe actuellement plusieurs types
de compacteurs spécifiques de cette application. Ces
compacteurs comportent, en général, un bras mécani-
que à l’extrémité duquel est disposé un rouleau de com-
pactage de déchets. Le bras mécanique permettant de
déplacer le rouleau de compactage selon des mouve-
ments longitudinaux de va-et-vient au sein de l’espace
de chargement de la benne. Le rouleau de compactage
est en général mobile en rotation autour de l’axe longi-
tudinal médian de son tambour.
[0008] Ces compacteurs peuvent être fixes, auquel

cas, il est nécessaire de déplacer la benne pour opérer
le compactage des déchets. Ceci constitue un inconvé-
nient majeur en termes de gestion du site de tri, puisque
cela nécessite, de déplacer temporairement la benne de-
puis la plateforme vers le compacteur. Par ailleurs, la
benne doit être présentée via une de ses extrémités dans
l’axe du bras mécanique du compacteur fixe afin que ce
dernier puisse compacter les déchets en procédant à
des déplacements de va-et-vient du rouleau de compac-
tage.
[0009] En particulier, il est connu dans ce document
GB2.261.626 un dispositif de compactage de déchets
contenus dans un conteneur, dispositif comportant un
bras dont une extrémité est montée mobile verticalement
sur un bâti support et portant, à son extrémité opposée,
un rouleau de compactage. Celui-ci est prévu apte à plon-
ger dans le conteneur dans lequel il est mis en rotation
autour de son axe horizontal et autour d’un axe de pivo-
tement vertical. A cette extrémité du bras portant le rou-
leau de compactage est rapporté un distributeur hydrau-
lique comportant un corps cylindrique à l’intérieur duquel
est monté en rotation autour un arbre d’entrainement
pourvu, lui-même, d’un bras support sur lequel est rap-
porté le rouleau de compactage. Sur l’extrémité supé-
rieure de l’arbre agit un moteur hydraulique pour entraî-
ner en rotation le rouleau de compactage autour de son
axe pivotement vertical. Le fonctionnement et le sens
d’entrainement de ce moteur est synchronisé avec le
sens d’entrainement et le fonctionnement du moteur
d’entrainement du rouleau de compactage autour de son
axe.
[0010] On connait une solution similaire par le docu-
ment WO 95/25632 qui décrit un dispositif de compac-
tage comportant un châssis support formé par une em-
base sur laquelle est monté un mat le long duquel peut
se déplacer verticalement un bras support. Celui-ci porte
à son extrémité un rouleau de compactage destiné à être
plongé dans un conteneur à déchets placé en-dessous.
Le rouleau de compactage est monté en libre en rotation
autour d’un axe vertical sur cette extrémité du bras sup-
port. Par ailleurs, intérieurement ce rouleau de compac-
tage accueille un moteur pour son entraînement rotation
autour de son axe.
[0011] Des compacteurs mobiles sont également con-
nus de l’état de la technique, le bras mécanique qui porte
le rouleau de compactage est alors associé à une cabine
de pilotage montée sur un châssis équipé d’un système
de traction. Ce type de compacteur permet d’opérer des
opérations de compactage depuis le sol. Cependant, le
compacteur mobile doit nécessairement se présenter à
une extrémité de la benne dans l’axe du bras mécanique
afin d’opérer un compactage par des déplacements de
va-et-vient longitudinaux du rouleau de compactage.
[0012] Les compacteurs mobiles ou fixes présentent
des contraintes d’utilisation importante qui nécessite le
déplacement des bennes et/ou un positionnement du
bras mécanique dans l’axe longitudinal de la benne pour
opérer un compactage optimal des déchets. De surcroît,
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l’acquisition d’un compacteur représente un investisse-
ment important pour les exploitants des sites de tri. Cet
investissement est d’autant plus important que les ex-
ploitants disposent en général de véhicules polyvalents
tels que des pelles mécaniques.
[0013] Pour répondre à cette problématique, des rou-
leaux de compactage amovibles d’un bras mécanique
ont été développés. Le document EP 2 808 161 décrit
en ce sens un rouleau de compactage qui comprend un
châssis qui porte un tambour de compactage qui est
monté en rotation autour de son axe longitudinal médian.
Le châssis s’étend intérieurement au tambour et com-
porte des moyens moteurs qui entrainent en rotation le
tambour. Le châssis comporte un module de connexion
à un bras mécanique. Le module de connexion est monté
traversant de la paroi cylindrique du tambour. Ce module
de connexion est amovible du bras mécanique et pos-
sède des moyens de raccordement électrique et/ou hy-
draulique à ce bras mécanique. Ce rouleau de compac-
tage amovible permet aux exploitants des sites de tri de
s’équiper de rouleau de compactage à moindre frais. Ces
rouleaux sont compatibles avec l’extrémité d’un bras mé-
canique d’une pelle mécanique que possède générale-
ment tous les sites de tri. Cependant, ce rouleau de com-
pactage nécessite toujours d’être employés selon des
déplacements longitudinaux par va-et-vient au sein de
l’espace de chargement d’une benne. Ceci implique que
la pelle mécanique portant le rouleau de compactage se
présente nécessairement dans l’axe longitudinal de la
benne.
[0014] Pour répondre à cette problématique, le docu-
ment EP 1 253 003 décrit un rouleau de compactage
amovible d’une pelle mécanique qui comporte un module
de connexion qui porte directement le tambour de ma-
nière excentrique. Le module de connexion est monté
rotatif par rapport au bras mécanique et intègre un moteur
qui au travers d’une transmission conique entraine en
rotation, d’une part, l’arbre du tambour selon un premier
axe de rotation, et d’autre part, le module de rotation
selon un axe perpendiculaire à l’arbre du tambour. Cette
conception mécanique génère une double rotation simul-
tanée du rouleau de compactage selon deux axes per-
pendiculaires l’un à l’autre. Cette double rotation peut
être utile lorsque l’on souhaite traiter une benne cylindri-
que. Néanmoins, étant donné que le rouleau de compac-
tage tourne nécessairement en double rotation, ce type
de rouleau ne permet pas de traiter les angles d’une ben-
ne à base rectangulaire. De surcroît, compte tenu des
contraintes qui s’appliquent sur le rouleau de compacta-
ge lors du compactage des déchets, la complexité mé-
canique de ce système peut générer une usure mécani-
que prématurée notamment des moyens de transmis-
sion coniques.
[0015] Au regard des inconvénients de l’état de la tech-
nique, la demanderesse a développé une solution tech-
nique adaptable à un bras mécanique, cette solution est
flexible d’utilisation, robuste, peu couteuse et permet
d’optimiser le compactage de déchets contenus dans

une benne de toutes formes.
[0016] Dans ce contexte la présente invention concer-
ne un rouleau de compactage de déchets comprenant
un châssis. Selon l’invention le châssis supporte :

- un tambour de compactage qui s’étend longitudina-
lement par rapport au châssis, le tambour étant mon-
té en rotation par rapport au châssis, au travers d’un
arbre qui s’étend selon un axe longitudinal médian
du tambour de compactage,

- des moyens moteurs configurés pour entrainer en
rotation le tambour de compactage,

- un module de connexion à un bras mécanique, le
module de connexion comprenant un connecteur
mécanique à un bras mécanique, et des moyens de
raccordement électrique et/ou hydraulique à ce bras
mécanique.

[0017] Le rouleau de compactage se caractérise en ce
que le châssis est monté rotatif, selon un axe de rotation
perpendiculaire de l’axe longitudinal médian du tambour,
par rapport au module de connexion, le rouleau de com-
pactage comprenant des moyens d’orientation du châs-
sis par rapport au module de connexion dans plusieurs
positions angulaires différentes.
[0018] Les moyens d’orientation permettent d’orienter
le tambour de compactage par rapport au module de
connexion et, en conséquence d’adapter cette orienta-
tion du tambour de compactage, que ce soit en fonction
de la forme d’une benne ou du positionnement par rap-
port à cette dernière de l’engin mécanique portant le rou-
leau de compactage, ceci dans le but d’arriver à traiter
de manière optimisée les déchets que contient une telle
benne. De plus, le caractère orientable du tambour de
compactage par rapport au module de connexion, con-
tribue à réduire, lors d’une opération de compactage, les
déplacements du rouleau de compactage au sein de l’es-
pace de chargement d’une benne à déchets.
[0019] Selon une première caractéristique de l’inven-
tion, le châssis est constitué d’une pièce en étrier équipée
de deux branches de fixation supportant respectivement,
au travers d’une liaison pivot, une extrémité de l’arbre de
rotation du tambour de compactage.
[0020] Selon une deuxième caractéristique de l’inven-
tion, les moyens moteurs sont disposés à au moins une
extrémité de l’arbre de rotation du tambour de compac-
tage, les moyens moteurs sont configurés pour entrainer
le tambour en rotation selon deux sens de rotation. Le
fait que les moyens agissent en transmission directe per-
met d’optimiser la puissance des moyens moteurs et
d’augmenter la longévité des moyens moteurs.
[0021] Selon une troisième caractéristique de l’inven-
tion, les moyens d’orientation comportent un actionneur
configuré pour entrainer la rotation du châssis par rapport
au module de connexion, d’une part, selon un angle com-
pris entre 0° et 90°, et d’autre part, selon deux sens de
rotation. Ceci permet d’optimiser le procédé de compac-
tage en s’adaptant à n’importe quel type de benne à dé-
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chets.
[0022] Selon une quatrième caractéristique de l’inven-
tion, les moyens d’orientation comportent un actionneur
qui entraine de manière excentrique le châssis en rota-
tion autour de son axe de rotation. En particulier, les
moyens d’orientation peuvent comporter un vérin, de pré-
férence le vérin est de type hydraulique
[0023] Selon une cinquième caractéristique de l’inven-
tion, les moyens d’orientation comportent un bras méca-
nique dont une première extrémité est solidaire du châs-
sis alors qu’une seconde extrémité du bras mécanique
est solidaire du module de connexion, lorsque le bras
mécanique est actionné, le châssis est entrainé en rota-
tion par rapport au module de connexion, de façon à faire
tourner le tambour de compactage selon un axe perpen-
diculaire à son arbre de rotation.
[0024] Selon une sixième caractéristique de l’inven-
tion, le tambour de compactage comporte des dents
saillantes disposées de manière à passer au travers
d’une grille montée sur le châssis.
[0025] L’invention se rapporte également à un dispo-
sitif de compactage d’une benne de déchets comprenant
un engin mécanique équipé d’un bras mécanique portant
un rouleau de compactage selon l’invention, d’une part,
le bras mécanique porte de façon amovible le rouleau
de compactage, et d’autre part, le bras mécanique con-
necte, électriquement et/ou hydrauliquement, le rouleau
de compactage au poste de pilotage du dispositif de com-
pactage.
[0026] En complément, l’invention concerne un procé-
dé de compactage de déchets contenus dans une benne,
mettant en œuvre un dispositif de compactage selon l’in-
vention. Le procédé se caractérise en ce que, le dispositif
de compactage procède au compactage de déchets con-
tenus dans la benne, d’une part, en déplaçant le rouleau
de compactage selon une trajectoire crénelée alors que
le tambour de compactage est entrainé en rotation, et
d’autre part, en actionnant la rotation du châssis du rou-
leau de compactage afin d’atteindre les angles de la ben-
ne tout en limitant la complexité de la trajectoire crénelée.
[0027] Selon une autre particularité du procédé, le dis-
positif de compactage est disposé latéralement et/ou en
surplomb de la benne à déchets.
[0028] D’autres particularités et avantages apparai-
tront dans la description détaillée qui suit, d’un exemple
de réalisation, non limitatif, de l’invention illustré par les
figures 1 à 6 placées en annexe et dans lesquelles :

[Fig. 1] est une représentation de face d’un rouleau
de compactage conforme de l’invention.

[Fig. 2] est une représentation en perspective du rou-
leau de compactage de la figure 1.

[Fig. 3] est une représentation d’une vue supérieure
du rouleau de compactage de la figure 1, le châssis
étant orienté selon un angle de 0° par rapport au
module de connexion.

[Fig. 4] est une représentation d’une vue supérieure
du rouleau de compactage de la figure 1, le châssis
étant orienté selon un angle de - 30° par rapport au
module de connexion.

[Fig. 5] est une représentation d’une vue supérieure
du rouleau de compactage de la figure 1, le châssis
étant orienté selon un angle de + 30° par rapport au
module de connexion.

[Fig. 6] est une représentation de deux engins mé-
caniques actionnant le rouleau de compactage de
la figure 1 depuis le haut du quai d’une plateforme
de tri de déchets.

[0029] L’invention concerne un rouleau de compacta-
ge 1 de déchets. Le rouleau de compactage 1 selon l’in-
vention est configuré pour être porté par un engin méca-
nique 2 et en particulier par un bras mécanique 20 de
cet engin 2. Ceci est illustré à la figure 6. En effet, comme
cela a été précisé dans l’introduction de ce document,
les exploitants de site de tri de déchets possèdent géné-
ralement des engins mécaniques 2 équipés d’un bras
mécanique 20 tels qu’une pelle mécanique, un chariot
manuscopique, une chargeuse pelleteuse. L’invention
fournit ainsi une solution de compactage qui est configu-
rée pour s’adapter aux équipements matériels que pos-
sèdent déjà les exploitants Comme illustré aux figures 1
à 5, le rouleau de compactage 1 comprend un châssis
3. Le châssis 3 supporte notamment un tambour 4 de
compactage et un module de connexion 5 à un bras mé-
canique 20.
[0030] Le châssis 3 est constitué d’une pièce en étrier
30. Cette pièce en étrier 30 se compose d’une poutrelle
centrale 31 équipée à chacune de ses extrémités d’une
branche de fixation 32. Les deux branches de fixation 32
s’étendent parallèlement et respectivement selon un axe
perpendiculaire de la poutrelle centrale 31. De manière
préférentielle, la pièce en étrier 30 est constituée dans
un matériau métallique comme l’acier.
[0031] Selon l’invention, les deux branches de fixation
32 supportent respectivement, au travers d’une liaison
pivot 33, une extrémité de l’arbre de rotation du tambour
4 de compactage. De fait, le tambour 4 est monté en
rotation par rapport châssis 3.
[0032] Comme illustré aux figures 1 et 2, le tambour 4
de compactage s’étend longitudinalement par rapport au
châssis 3. En particulier, le tambour 4 s’étend longitudi-
nalement entre les deux branches de fixation 32 du châs-
sis 3.
[0033] Le tambour 4 comprend deux extrémités 40 op-
posées l’une de l’autre. Ainsi, il est également possible
de décrire un tambour 4 s’étendant longitudinalement
entre ses deux extrémités 40. L’arbre du tambour 4
s’étend selon un axe longitudinal médian A-A du tambour
4. Dans cet exemple, l’arbre du tambour 4 est saillant
des extrémités 40 du tambour 4 afin de former la liaison
pivot 33 avec chaque branche 32 du châssis 3. L’arbre
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du tambour 4 n’est pas directement visible sur les figures
placées en annexe, cependant il est possible de visua-
liser une de ses extrémités 41 qui est saillante d’un palier
lisse 34 solidaire d’une branche de fixation 32.
[0034] Dans l’exemple illustré aux figures 1 à 5, le tam-
bour 4 est constitué d’un cylindre droit à base circulaire.
Cette forme est peu couteuse et robuste d’un point de
vue mécanique. Néanmoins, il est possible que le tam-
bour 4 soit constitué d’un cylindre droit à base polygonale
telle que triangulaire, rectangulaire ou hexagonale etc.
Il est également possible d’utiliser un cylindre bombé ou
une forme conique simple ou double.
[0035] En complément, le tambour 4 de compactage
peut avantageusement comporter des dents 42. Les
dents 42 sont saillantes de la paroi du tambour 4. Les
dents permettent d’optimiser le compactage en déchi-
quetant les déchets contenus dans l’espace de charge-
ment d’une benne 6. Les dents 42 peuvent être dispo-
sées selon un agencement déterminé ou de manière
aléatoire. Dans cet exemple, les dents 42 sont disposées
sur le tambour 4 selon cinq rangées. Sur une même ran-
gée, les dents 42 sont disposées à un intervalle régulier
et leur disposition peut être décalée sur deux rangées
adjacentes.
[0036] En complément, l’orientation des dents 42 peut
varier comme cela est illustré aux figures 1 à 5. A titre
indicatif, la figure 1 montre que les deux rangées extrê-
males adjacentes de chaque extrémité 40 du tambour 4,
mais aussi la rangée centrale, comportent des dents 42
qui s’étendent selon un axe perpendiculaire de l’arbre du
tambour 4. Par ailleurs, les deux rangées, situées entre
une rangée extrêmale et la rangée centrale, comportent
des dents 42 qui sont orientées de manière oblique.
[0037] Il est à noter que le châssis 3 peut comprendre
une grille 35 qui s’étend depuis la poutrelle centrale 31
en direction du tambour 4. La grille 35 est constituée par
des couteaux 36 qui sont disposés à une distance déter-
minée les uns et des autres. Les couteaux 36 sont ré-
partis entre chaque extrémité de la poutrelle centrale 31.
En complément, les rangées de dents 42 sont disposées
de manière à passer au travers de la grille 35 montée
sur le châssis 3. Lorsqu’une dent 42 passe au travers de
la grille 35 elle peut se libérer de tout déchet qui serait
emportés dans le mouvement de rotation du tambour 4.
La coopération entre la grille 35 et les 42 contribue à
prévenir l’insertion de déchets entre le tambour 4 et le
châssis qui peut conduire dans certains cas au blocage
du tambour 4, voir à la détérioration du rouleau de com-
pactage 1.
[0038] De manière optionnelle, le tambour 4 peut com-
prendre une bride 43 à chacune de ses extrémités 40.
Cette bride 43 est plus longue que les dents 42 du tam-
bour 4. De fait, il est possible de poser le rouleau de
compactage 1 au sol ou sur un support sans endomma-
ger les dents 42 et le tambour 4.
[0039] Le rouleau de compactage 1 comporte des
moyens moteurs 7 configurés pour entrainer en rotation
le tambour 4 de compactage. Le tambour 4 est entrainé

en rotation autour de son axe longitudinal médian A-A.
Dans cet exemple, les moyens moteurs 7 sont supportés
par le châssis 3.
[0040] Comme cela est illustré aux figures 1 à 5, les
moyens moteurs 7 sont disposés à au moins une extré-
mité 41 de l’arbre de rotation du tambour 4 de compac-
tage. Les moyens moteurs 7 sont configurés pour entrai-
ner le tambour 4 en rotation selon deux sens de rotation.
De préférence, l’invention utilise un moteur à entraine-
ment direct. Ce moteur peut être hydraulique et compor-
ter un axe creux monté à une extrémité 41 de l’arbre de
rotation du tambour 4. Néanmoins, bien qu’il soit moins
fiable, il est également possible d’utiliser un moteur hy-
draulique à axe sortant qui nécessite une transmission.
Les moteurs électriques sont moins puissants mais pour-
raient également être envisagés pour équiper le rouleau
de compactage 1.
[0041] Le rouleau de compactage 1 comporte un mo-
dule de connexion 5 qui est configuré pour être connecté
de manière amovible à un bras mécanique 20. A cet effet,
le module de connexion 5 comprend un connecteur mé-
canique 50 qui est configuré pour être connecté de ma-
nière amovible à un bras mécanique 20. De plus, le mo-
dule de connexion comprend des moyens de raccorde-
ment électrique et/ou hydraulique à un bras mécanique
20. Les moyens de raccordement électrique et/ou hy-
draulique permettent d’alimenter en énergie notamment
les moyens moteurs 7 et ainsi de piloter depuis l’engin
mécanique 2 l’actionnement du tambour 4.
[0042] Dans cet exemple, le module de connexion 5
comporte au moins une platine 51 qui est assemblée au
châssis 3 selon une liaison pivot. En particulier, la platine
51 forme une liaison pivot avec un arbre solidaire du
châssis 3. Cet arbre s’étend selon un axe B-B perpendi-
culaire à la poutrelle centrale 31 (illustré aux figures 1 et
2). De fait, l’axe B-B de l’arbre du châssis 3 est perpen-
diculaire à l’axe longitudinal médian A-A du tambour 4.
Ainsi, le châssis 3 est monté rotatif par rapport au module
de connexion 5 selon un axe B-B de rotation qui est per-
pendiculaire de l’axe longitudinal médian A-A du tambour
4.
[0043] Comme illustrée aux figures 1 à 5, la platine 51
du module de connexion 5 peut être prolongée par un
cylindre 52 lui-même solidaire d’une seconde platine 53.
Ce type de module de connexion 5 est extrêmement ro-
buste mécaniquement. En ce sens, au regard des gran-
des contraintes mécaniques qui s’appliquent sur le rou-
leau de compactage 1 lors d’une opération de compac-
tage, ce module de connexion 5 est particulièrement
adapté pour supporter ces contraintes.
[0044] En pratique, le connecteur mécanique 50 est
configuré pour être associé à une attache mécanique
afin de monter le rouleau de compactage 1 sur un bras
mécanique 20. A titre informatif, une telle attache peut
comprendre deux flasques parallèles l’un à l’autre et
maintenus en position par des entraxes. Dans ce con-
texte, les dimensions du connecteur mécanique 50 peu-
vent varier en fonction des dimensions du bras mécani-
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que 20 sur lequel l’exploitant souhaite monter le rouleau
de compactage 1.
[0045] Selon l’invention, le rouleau de compactage 1
comprend des moyens d’orientation 8. Les moyens
d’orientation 8 sont configurés pour orienter le châssis 3
dans plusieurs positions angulaires différentes par rap-
port au module de connexion 5.
[0046] Comme cela est illustré aux figures 3 à 5, les
moyens d’orientation 8 comportent un actionneur 80 qui
actionne, la rotation du châssis 3 par rapport au module
de connexion 5, selon deux sens de rotation. Selon ces
deux sens de rotation, l’actionneur 80 peut faire prendre
au châssis une multitude de positions radiales. En par-
ticulier, l’actionneur 80 peut faire varier la position angu-
laire du châssis 3 par rapport au module de connexion
5 selon un angle θ comprise entre 0° à 90° dans les deux
sens de rotation. L’actionneur 80 peut également faire
varier la position du châssis 3 par rapport au module de
connexion 5 selon une plage radiale plus restreinte, l’an-
gle θ d’orientation peut être compris entre 0° à 60° dans
les deux sens de rotation. Selon une troisième plage plus
restreinte, la position angulaire du châssis 3 par rapport
au module de connexion 5 peut varier selon un angle θ
comprise entre 0° à 40° dans les deux sens de rotation.
[0047] Dans l’exemple illustré à la figure 3, l’angle θ
est définit par rapport à un axe repère C-C qui est pris
lorsque le châssis est en position de repos. Dans cette
position, l’axe repère C-C correspond à l’axe médian
transversal du tambour 4 sur lequel la rangée centrale
de dents 42 se situe.
[0048] Dans l’exemple de la figure 4, le châssis 3 a été
tourné vers la gauche selon un angle θ d’une valeur de
30° par rapport à l’axe repère C-C. La mesure de l’angle
θ est prise, d’une part, par rapport à l’axe repère C-C, et
d’autre part, vis-à-vis d’un axe de déplacement D-D qui
passe par l’axe médian transversal du tambour 4. Afin
d’obtenir une mesure constante de l’angle θ, l’axe de
déplacement D-D est définit par l’axe médian transversal
du tambour 4. Dans le cas de la figure 3, l’axe de dépla-
cement D-D se superpose à l’axe repère C-C, l’angle θ
est alors nul. De façon arbitraire, il est possible de définir
que la rotation du châssis 3 vers la gauche fournit un
déplacement radial négatif par rapport l’axe repère C-C.
A l’inverse, la rotation du châssis 3 vers la droite fournit
un déplacement radial positif par rapport l’axe repère C-
C. De fait, l’angle θ de la figure 4 possède une valeur de
-30°.
[0049] A l’inverse, dans l’exemple de la figure 5, le
châssis 3 a été tourné vers la droite selon un angle θ
d’une valeur de 30° par rapport à l’axe repère C-C. On
peut définir l’orientation du châssis selon un angle θ de
+ 30°.
[0050] Comme illustré aux figures 1 à 5, l’actionneur
80 entraine de manière excentrique la rotation du châssis
3 autour de l’axe de rotation B-B.
[0051] Dans ce contexte, les moyens d’orientation 8
peuvent comporter un bras mécanique comme action-
neur 80. De préférence, le bras mécanique est constitué

par un vérin. Compte tenu des contraintes mécaniques
qui peuvent s’appliquer sur le rouleau de compactage 1,
le vérin est préférentiellement choisi de type hydraulique
double effet. Cependant, il est également possible d’uti-
liser un vérin hydraulique rotatif, un vérin électrique ou
encore un moteur électrique à engrenage. Avantageu-
sement, un actionneur 80 excentrique présente une ré-
sistance mécanique souvent supérieure à un actionneur
axial, tel qu’un vérin rotatif à pivot intégré, et possède
également un coût de fabrication moins onéreux.
[0052] Dans l’exemple illustré aux figures 1 à 5, l’ac-
tionneur 80 comprend une première extrémité 81 soli-
daire du châssis 3. Ici, la première extrémité 81 de l’ac-
tionneur 80 est montée en rotation, via un axe, avec une
pièce en étrier 82 solidaire du châssis 3. La pièce en
étrier 82 porte cet axe qui s’étend parallèlement à l’axe
de rotation B-B du châssis 3. Plus précisément, la pièce
en étrier 82 est montée sur un support 36 déporté par
rapport à la poutrelle centrale 31. Le support 36 est dis-
posé dans le prolongement de la face supérieure de la
poutrelle 31. Dans cet exemple, la première extrémité 81
de l’actionneur 80 est disposée à l’extrémité libre du cy-
lindre du vérin. Le caractère déporté du point de fixation
de la première extrémité 81 de l’actionneur permet d’aug-
menter la course de l’actionneur 80 excentré. De fait, le
châssis 3 dispose d’une plus grande plage d’orientation
par rapport au module de connexion 5.
[0053] L’actionneur 80 comporte une seconde extré-
mité 83 qui est solidaire du module de connexion 5. La
seconde extrémité 83 est aussi montée en rotation, via
un axe, entre deux oreilles 84 solidaires du module de
connexion 5. Dans cet exemple, les deux oreilles 84 sont
saillantes du cylindre 51. L’axe qui est porté par les deux
oreilles 84 s’étend parallèlement à l’axe de rotation B-B
du châssis 3. La seconde extrémité 83 correspond à l’ex-
trémité libre de la tige de l’actionneur 80. De manière
connue, la tige est configurée pour coulisser dans le cy-
lindre l’actionneur 80.
[0054] Selon cette configuration, l’actionneur 80 est
monté en excentrique entre le support 36 solidaire du
châssis 3 et les oreilles 84 solidaires du module de con-
nexion 5. Toujours selon cette configuration, lorsque le
bras mécanique est actionné, le châssis 3 est entrainé
en rotation par rapport au module de connexion 5. Cette
rotation du châssis entraine une rotation du tambour 4
de compactage selon un axe B-B perpendiculaire à son
arbre de rotation. Il est ainsi possible d’orienter radiale-
ment le tambour 4 afin de traiter tous types de bennes 6
qu’elle soit de section circulaire ou polygonale.
[0055] Il est à noter que dans l’exemple des figures 3
à 5, l’axe repère C-C de mesure de l’angle θ d’orientation
du châssis 3 est en permanence aligné avec l’axe que
portent les deux oreilles 84. Cet axe constitue le point de
fixation de l’actionneur 80 sur le module de connexion 5.
[0056] Dans l’exemple de la figure 3, l’angle θ d’orien-
tation du châssis 3 est nul alors que la tige du vérin se
trouve à mi-course. Ceci constitue la position de repos
du châssis 3.
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[0057] Dans le cas de la figure 4, l’angle θ d’orientation
du châssis 3 possède une valeur de -30° et la tige du
vérin est complètement déployée. A l’inverse, à la figure
5, l’angle θ d’orientation du châssis 3 possède une valeur
+ 30°, alors que la tige du vérin est complètement rétrac-
tée.
[0058] En complément, lorsque le vérin est actionné,
il est possible de régler l’orientation du châssis 3 par rap-
port au module de connexion 5 à un degré de rotation
près. En conséquence, le châssis 3 peut avantageuse-
ment prendre une multitude de position entre les posi-
tions radiales -90° et + 90° en fonction des besoins de
l’opérateur. Ce qui correspond à une orientation de 180°
du châssis 3 ou une orientation selon un angle θ de 90°
dans deux sens de rotation opposés.
[0059] Dans le cas d’une benne 6 de section rectan-
gulaire, l’orientation radiale du tambour 4 permet de trai-
ter l’espace de chargement de la benne 6 en positionnant
le bras mécanique 20 portant le rouleau de compactage
1 selon l’axe longitudinal de la benne 6 comme les rou-
leaux de compactage de l’état de la technique. Toutefois,
comme illustré à la figure 6, le bras mécanique 20 peut
être présenté latéralement par rapport aux parois de la
benne 6. En ce sens, le caractère radialement orientable
du rouleau de compactage 1 permet une plus grande
flexibilité d’utilisation pour les exploitants d’un site de tri
de déchets.
[0060] Comme illustré à la figure 6, l’invention concer-
ne également un dispositif de compactage 9 pour une
benne 6 de déchets. Le dispositif de compactage 9 com-
prend un engin mécanique 2 équipé d’un bras mécanique
20 qui porte un rouleau de compactage 1 selon l’inven-
tion. Le bras mécanique 20 porte de façon amovible le
rouleau de compactage 1. Le bras mécanique 20 peut
comporter deux segments de bras liés l’un à l’autre par
une articulation selon un axe. L’articulation entre les deux
segments de bras permet de gérer l’allonge du bras mé-
canique 20. Dans cette configuration, un segment de
bras porte le rouleau de compactage 1 alors que l’autre
segment est relié à l’engin mécanique 2 selon une arti-
culation deux axes. Un premier axe de l’articulation per-
met de gérer l’inclinaison du bras mécanique 20 par rap-
port à l’engin mécanique 2, le second axe de l’articulation
permet d’orienter radialement le bras mécanique 20.
[0061] En complément, le bras mécanique 20 connec-
te, électriquement et/ou hydrauliquement, le rouleau de
compactage 1 au poste de pilotage 21 du dispositif de
compactage 1. L’utilisateur du dispositif de compactage
9 peut alors piloter le bras mécanique 20 et le rouleau
de compactage 1 pour opérer un procédé de compactage
d’une benne 6 de déchets.
[0062] L’invention se rapporte également à un procédé
de compactage d’une benne de déchets qui met en œu-
vre le dispositif de compactage 9.
[0063] Ce procédé est illustré à la figure 6, le procédé
comporte une opération de compactage au travers d’un
positionnement latéral de l’engin mécanique 2 par rap-
port à l’axe longitudinal de la benne 6. Le déplacement

du rouleau de compactage 1 au sein de l’espace de char-
gement de la benne 6 est opéré selon une trajectoire
crénelée. Cette trajectoire est illustrée par une flèche au
sein de l’espace de chargement de la benne 6. A chaque
angle de la trajectoire crénelée le tambour 4 du rouleau
de compactage 1 peut être orienter pour atteindre les
angles de l’espace de chargement de la benne 6. A cet
effet, l’utilisateur actionne les moyens d’orientation 8 de
façon à faire tourner le châssis 3 par rapport au module
de connexion 5. Toutefois, l’invention permet également
de traiter une benne 6 à base rectangulaire selon un pro-
cédé de déplacement de va-et-vient longitudinaux com-
me cela est décrit dans l’état de l’art. 6
[0064] Plus particulièrement dans l’exemple de la figu-
re 6, les deux dispositifs de compactage 9 sont disposé
en surplomb par rapport à la benne 6 à déchets. En effet,
les deux dispositifs de compactage 9 compactent les dé-
chets depuis une plateforme A qui surplombe les bennes
6 à déchets reposant en contrebas par exemple au sol
B. Avantageusement, la possibilité d’orienter radiale-
ment le rouleau de compactage 1 par rapport au bras
mécanique 20 permet de procédé au compactage des
déchets contenus dans une benne 6 dans un environne-
ment encombré et/ou en surplomb de la benne 6. L’intérêt
de procédé au compactage en surplomb de la benne 6,
par exemple, depuis une plateforme A, donne un point
de vue sur les déchets contenus dans la benne 6. Ceci
permet d’optimiser le compactage. Avantageusement, la
possibilité de faire évoluer l’orientation radiale du rouleau
de compactage 1 par rapport au bras mécanique 20
auquel le rouleau de compactage est fixé, permet de trai-
ter tous types de benne 6 quelque soit le positionnement
de l’engin mécanique 2 ou du bras mécanique 20 par
rapport à la benne 6.
[0065] Le procédé comprend une opération de dépla-
cement du rouleau de compactage 1 selon une trajectoire
crénelée alors que le tambour 4 de compactage est en-
trainé en rotation. Cette opération de déplacement du
rouleau de compactage 1 est opérée à l’aide des diffé-
rentes articulations du bras mécanique 20. De surcroit,
l’opérateur peut inverser le sens de rotation du tambour
4 de compactage s’il rencontre des difficultés pour com-
pacter les déchets.
[0066] En outre, lors du déplacement du rouleau de
compactage 1, la rotation du châssis 3 du rouleau de
compactage 1 peut être actionnée afin d’atteindre les
angles de la benne 6 tout en limitant la complexité de la
trajectoire crénelée.

Revendications

1. Rouleau de compactage (1) de déchets comprenant
un châssis (3) supportant :

- un tambour (4) de compactage qui s’étend lon-
gitudinalement par rapport au châssis (3), le
tambour (4) étant monté en rotation par rapport
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au châssis (3), au travers d’un arbre qui s’étend
selon un axe longitudinale médian (A-A) du tam-
bour (4) de compactage,
- des moyens moteurs (7) configurés pour en-
trainer en rotation le tambour (4) de compacta-
ge,
- un module de connexion (5) à un bras méca-
nique (20), le module de connexion (5) compre-
nant un connecteur mécanique (50) à un bras
mécanique (20), et des moyens de raccorde-
ment électrique et/ou hydraulique à ce bras mé-
canique (20),

caractérisé en ce que le châssis (3) est monté ro-
tatif, selon un axe de rotation (B-B) perpendiculaire
de l’axe longitudinal médian (A-A) du tambour (4),
par rapport au module de connexion (5), le rouleau
de compactage (1) comprenant des moyens d’orien-
tation (8) du châssis (3) par rapport au module de
connexion (5) dans plusieurs positions angulaires
différentes.

2. Rouleau de compactage (1) selon la revendication
1, le châssis (3) est constitué d’une pièce en étrier
(30) équipée de deux branches (32) de fixation sup-
portant respectivement, au travers d’une liaison pi-
vot, une extrémité (41) de l’arbre de rotation du tam-
bour (4) de compactage.

3. Rouleau de compactage (1) selon l’une des reven-
dications 1 et 2, les moyens moteurs (7) sont dispo-
sés à au moins une extrémité (41) de l’arbre de ro-
tation du tambour (4) de compactage, les moyens
moteurs (7) sont configurés pour entrainer le tam-
bour (4) en rotation selon deux sens de rotation.

4. Rouleau de compactage (1) selon l’une des reven-
dications 1 à 3, les moyens d’orientation (8) compor-
tent un actionneur (80) configuré pour entrainer la
rotation du châssis (3) par rapport au module de con-
nexion, d’une part, selon un angle compris entre 0°
et 90°, et d’autre part, selon deux sens de rotation.

5. Rouleau de compactage (1) selon l’une des reven-
dications 1 à 4, les moyens d’orientation (8) compor-
tent un actionneur (80) qui entraine de manière ex-
centrique le châssis (3) en rotation autour de son
axe de rotation (B-B).

6. Rouleau de compactage (1) selon l’une des reven-
dications 1 à 5, les moyens d’orientation (8) compor-
tent un bras mécanique dont une première extrémité
(81) est solidaire du châssis (3) alors qu’une secon-
de extrémité (83) du bras mécanique est solidaire
du module de connexion (5), lorsque le bras méca-
nique est actionné, le châssis (3) est entrainé en
rotation par rapport au module de connexion (5), de
façon à faire tourner le tambour (4) de compactage

selon un axe perpendiculaire (B-B) à son arbre de
rotation.

7. Rouleau de compactage (1) selon l’unes des reven-
dication 4 à 6, les moyens d’orientation (8) compor-
tant un vérin, de préférence le vérin est de type hy-
draulique.

8. Rouleau de compactage (1) selon l’une des reven-
dications 1 à 7, le tambour (4) de compactage com-
portant des dents saillantes (42) disposées de ma-
nière à passer au travers d’une grille (35) montée
sur le châssis (3).

9. Dispositif de compactage (9) d’une benne (6) de dé-
chets comprenant un engin mécanique (2) équipé
d’un bras mécanique (20) portant un rouleau de com-
pactage (1) selon l’une des revendications 1 à 8,
d’une part, le bras mécanique (20) porte de façon
amovible le rouleau de compactage (1), et d’autre
part, le bras mécanique (20) connecte, électrique-
ment et/ou hydrauliquement, le rouleau de compac-
tage (1) au poste de pilotage du dispositif de com-
pactage (9).

10. Procédé de compactage de déchets contenus dans
une d’une benne (6), comprenant un dispositif de
compactage (9) selon la revendication 9, caractéri-
sé en ce que, le dispositif de compactage (9) pro-
cède au compactage de déchets contenus dans la
benne (6), d’une part, en déplaçant le rouleau de
compactage (1) selon une trajectoire crénelée alors
que le tambour (4) de compactage est entrainé en
rotation, et d’autre part, par en actionnant la rotation
du châssis (3) du rouleau de compactage (1) afin
d’atteindre les angles de la benne (6) tout en limitant
la complexité de la trajectoire crénelée.

11. Procédé de compactage selon la revendication 10,
le dispositif de compactage (9) étant disposé latéra-
lement et/ou en surplomb de la benne (6) à déchets.
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